
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : GED : 



Signature : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

 

  

   

  
 

  

   

  

 

 

 

  

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents 
d’appel d’offres : 

Nombre de soumissions déposées : 

Annexes jointes 
Analyse juridique 

Analyse des prix 

Rapport d'analyse des soumissions 

Liste des soumissionnaires 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

description: 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable,
avec les principes d'approvisionnement responsable de la STM

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Date : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Levée d'options Autre



 

note 

 

 

note  

 
 

 note 

 note 

 

note  

note  

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



  

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – 2016 - V3.0 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 
	Assemblée du: 
	Recommandation: D'ADJUGER à l'entreprise « Sanexen Services Environnementaux inc. », le contrat pour le Bloc 1-Matières dangereuses résiduelles en contenants des Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenant, en vrac et celles contaminées au BPC de la STM, pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018, au montant de 480 711,00 $, plus les taxes de 71 986,48 $, pour un montant maximum total de 552 697,48 $ toutes taxes incluses le tout conformément aux termes et conditions du document d'appel d'offres public STM-5144-09-15-60 et à la soumission produite par l'Adjudicataire. D'ADJUGER à l'entreprise « Sanexen Services Environnementaux inc. », le contrat pour le Bloc 2-Matières dangereuses contaminées aux BPC des Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenant, en vrac et celles contaminées au BPC de la STM, pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018, au montant de 55 570,00 $, plus les taxes de 8 321,62 $, pour un montant maximum total de 63 891,62 $ toutes taxes incluses le tout conformément aux termes et conditions du document d'appel d'offres public STM-5144-09-15-60 et à la soumission produite par l'Adjudicataire.   
	Voir suite rubrique Recommandation: Yes
	montant total: 4633053.15
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Direction exécutive responsable: S.O
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: Au sens de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ,c. Q-2), les contenants de graisses usées, diluants à peinture, solvants, antigel, chiffons et absorbants usés, etc., sont considérés comme matières dangereuses (regroupées dans le contrat du Bloc 1). Les équipements de la STM ne permettent pas d'effectuer leur élimination dans nos installations. Un contrat de services est donc requis pour se conformer à la Loi. Bien que la majorité des produits contaminés aux BPC soient souvent des objets de consommation domestique, comme les ballasts de fluorescents, et étant donné le volume généré à la STM, l'ensemble des matières (ballasts et condensateurs) nécessite que l'on fasse affaires avec des fournisseurs qui peuvent garantir le traitement approprié de ces matières, conformément aux exigences environnementales (ces matières sont regroupées dans le contrat du Bloc 2).  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Nouveau contrat: Yes
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 16
	Nombre de soumissions déposées: 9
	Analyse technique: Yes
	Analyse des prix: Off
	Analyse de qualité: Off
	Rapport d’évaluation des offres: Off
	Liste des soumissionnaires: Yes
	Autres annexes: Off
	Démarche et conclusion: La démarche de l'appel d'offresUn avis a été publié dans le quotidien Le Journal de Montréal et sur le système électronique des appels d'offres du gouvernement du Québec (SEAO), le mercredi 20 janvier 2016. Les soumissions ont été ouvertes publiquement, le mardi 16 février 2016.Le marchéL'appel d'offres s'adresse à toutes les entreprises œuvrant dans le domaine du transport et l'élimination des matières dangereuses, selon leurs spécialités (contenants, vrac ou BPC). Ce marché est concurrentiel. Analyse des soumissions et processus d'adjudication« Seize » (16) entreprises se sont procuré les documents d'appel d'offres et « Neuf » (9) d'entre elles ont déposé une offre. Pour  le  Bloc 1-Matières  dangereuses  résiduelles  en  contenants, « huit » (8)  entreprises  ont  déposé  une offre. Suite à l'analyse de conformité, il s'est avéré que le premier et le deuxième plus bas soumissionnaires, soit les entreprises « Clean harbors  Québec  inc.  »  et  «  Revolution  Environmental  Solutions  LP  », ont  été  déclarés  non-conforme. Le  troisième  soumissionnaire,  déclaré  conforme  est  l'entreprise  «  Sanexen  Services  Environnementaux inc.  ». 
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Yes
	Développement durable: La gestion des matières dangereuses conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de l'environnement et le respect des exigences légales sont des éléments du système de gestion environnementale que la STM met en place, conformément à la norme ISO 14001 (Chantier 5 du plan DD 2020 : réduire son empreinte écologique).
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Stéphane Demers
	Préparé par – titre: Administrateur de contrats
	Service - nom: Line Boucher
	Objet: Appel d’offres STM-5144-09-15-60  (Adjudication)Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenants, en vrac et celles contaminées aux BPC de la STM
	Centre1: 84860
	Centre2: 84860
	Centre3: Multiple
	Centre_total: 
	Compte1: 552220
	Compte2: 552220
	Compte3: 552220
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 552697.48
	Montant2: 63891.62
	Montant3: 4016464.05
	Montant _total: 4633053.15
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [07]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 4029617.85
	Btotal: 201480.88999999998
	Ctotal: 401954.37
	Dtotal: 4633053.109999999
	Etotal: 402458.08
	Ftotal: 4230595.029999999
	Subvention: 
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: D'ADJUGER à l'entreprise « Veolia ES Canada Services industriels inc. », le contrat pour le Bloc 3-Matières dangereuses résiduelles en vrac des Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenant, en vrac et celles contaminées au BPC de la STM, pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018, au montant de 3 493 336,85 $, plus les taxes de 523 127,20 $, pour un montant maximum total de 4 016 464,05 $ toutes taxes incluses le tout conformément aux termes et conditions du document d'appel d'offres public STM-5144-09-15-60 et à la soumission produite par l'Adjudicataire. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Pour le quatrième soumissionnaire au Bloc 1, soit « Veolia ES Canada Services industriels inc. » la conformité n'a pas été établie, car il aurait dû fournir des documents manquants, mais comme il n'était pas le plus bas soumissionnaire, la STM ne les a pas sollicités. Les autres soumissionnaires du Bloc 1 sont tous non-conformes. Les prix sont fermes pour toute la durée du contrat.Pour le Bloc 2-Matières dangereuses résiduelles contaminées aux BPC, « six » (6) entreprises ont déposé une offre et         « deux » (2) sont conformes. Pour les autres soumissionnaires, la conformité n'a pas été établie, car ils auraient dû fournir des documents manquants, mais comme ils n'étaient pas les plus bas soumissionnaires, la STM ne les a pas sollicités. Suite à l'analyse de conformité, il s'est avéré que le plus bas soumissionnaire, soit « Aevitas inc. » a été déclaré non-conforme (ne possède pas le permis de transport requis). Le deuxième plus bas soumissionnaire, déclaré conforme, est « Sanexen Services environnementaux inc. ». Les prix sont fermes pour toute la durée du contrat. Le troisième plus bas soumissionnaire, Chem Tech Environnement inc. a aussi été déclaré conforme.Pour le Bloc 3-Matières dangereuses résiduelles en vrac, « cinq » (5) entreprises ont déposé une offre. Suite à l'analyse de conformité, il s'est avéré que le premier et le deuxième plus bas soumissionnaires, soit les entreprises « Clean Harbors Québec inc. » et « Revolution Environmental Solutions LP », ont été déclarés non-conforme. Le troisième soumissionnaire déclaré conforme est l'entreprise « Veolia ES Canada Services industriels inc. ». Pour le quatrième soumissionnaire au     Bloc 3, soit « Beauregard fosses septiques ltée »  , il est non-conforme. Pour le cinquième soumissionnaire, soit « Sanexen Services environnementaaux inc. », la conformité n'a pas été établie, car il aurait dû fournir des documents manquants, mais comme il n'était pas le plus bas soumissionnaire, la STM ne les a pas sollicités. Les prix sont fermes pour toute la durée du contrat... (voir suites) 
	A2015: 1007404.46
	B2015: 50370.223
	C2015: 100488.594885
	D2015: 1158263.273
	E2015: 100614.52
	F2015: 1057648.753
	A2016: 2014808.93
	B2016: 100740.4465
	C2016: 200977.1907675
	D2016: 2316526.5664999997
	E2016: 201229.04
	A2017: 1007404.46
	B2017: 50370.223
	C2017: 100488.594885
	D2017: 1158263.273
	E2017: 100614.52
	Résolution numéro: 
	Recommandation numéro: STM-5144-09-15-60
	Date automatique: 23/03/2016
	Direction exécutive responsable principale: ING. INFRASTRUC. ET PROJ. MAJ.
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale  - titre: Directeur exécutif
	Date automatique-2: 
	Date automatique-3: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [ ]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Off
	Description annexes: 
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [06]
	periode couverte dernier année: [2018]
	Subvention et financement - Sans objet: Yes
	Service: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - titre: Directrice
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [S.O]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [ S.O.]
	F2017: 1057648.753
	F2016: 2115297.5264999997
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Yes
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	Analyse juridique: Yes
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]


